


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

 
 



https://vimeo.com/549253081


 

 

 

 

 
 

https://vimeo.com/549259527


Q : Pour nous prononcer en connaissance de cause, il nous faudrait une estimation du nouveau modèle 
pour chaque établissement. 
R : il faut écrire à l'Abes pour avoir les chiffres précis et détaillés pour son établissement 

Q : Dans le calcul de la taille des établissements (ETP), quelles catégories d’emplois sont prise en 
compte ? Est-ce que nos vacataires étudiants seraient pris en compte ? 
R : les données sont celles de l’ESGBU, l'indicateur est = ETPT consommés dans lequel entrent toutes les 
catégories d'emploi y compris les emplois étudiants, au prorata de leur temps de travail effectif.  
 
Q : Pour l'ESGBU, il s'agit bien des ETPT consommés (MoyETP) ? 
R : Oui. Dans le modèle progressif le coût retenu par ETPT consommé par la bibliothèque est de 61 € par 
an. A comparer aux coûts d’équipement et de gestion de chaque agent dans son établissement.  
 
Q : Quand vous parlez d'établissement, vous parlez d'établissement au sens EPSCP ou EPA ? Ou vous 
parlez de RCR (qui peut regrouper plusieurs établissements) ? 
R : un établissement = dans le cadre de la relation conventionnelle, c'est le niveau "établissement ayant la 
responsabilité morale et juridique qui va signer la convention". 
 

Q : À la place des collections imprimées, pourquoi ne pas avoir choisi le nb d'étudiants et d'EC ? 

R : Les établissements sont très hétérogènes, il est difficile de faire entrer dans la même case des SCD, des 

bibliothèques de musées, etc... Mais par contre, leur point commun est qu'ils ont tous des bibliothèques 

avec des gens qui y travaillent à l’entretien de la collection. 

Q : Attention, il est important de prendre en compte le public à desservir.  

R : certes, mais nos diverses analyses nous ont montré qu’il est difficile de le prendre en compte en tant 

qu'indicateur. Il faut un modèle cohérent et simple, équilibré pour tous. 

Q : Les bonifications pour créations de notices sont-elles bien maintenues dans le nouveau modèle ? 
R : Non 
 
Q : Il serait souhaitable de maintenir les bonifications pour création de notices  
R : Pourtant les créations de notices ne représentent qu'une part de l'activité de catalogage qui n'est plus 
assez significative pour être valorisée, quand les autres activités d’enrichissements ne le sont pas. 
Précision : les enrichissements (modifications de notices) n'étaient pas comptabilisés, c'était dommage et 
on nous le reprochait. Avec ce nouveau système, l'enrichissement de qualité compte plus que la création 
toute simple. 
 
Q : Le surcoût de 500 € pour les établissements non directement ESR est peu justifié. Pourquoi le 
maintenir ? 
R : Il est maintenu et est justifié par le fait que le MESRI finance l'Abes et les établissements de l’ESR. Par 
contre, les tutelles des établissements hors ESR ne participent pas à financer les activités de l’Abes. Plutôt 
que d'aller demander un financement à ces ministères, nous pensons préférable de demander cette 
petite contribution. A noter : pour certains de ces établissements, le passage à un forfait de 500 € (au lieu 
d’un pourcentage sur le montant de la part fixe) représente même une baisse de ce surcoût  
 
Q : Le «programme de coopération » semble s'apparenter à des bonifications. Ce n'est pas le cas ? 
R : Le système de bonifications pour notices créées n'existerait plus. À la place, le programme de 
coopération viserait à soutenir plutôt des actions-projets, sur des opérations de signalement spécifiques 
et plus sur du travail à l'unité. 
Le programme de coopération sera défini par un comité de pilotage, sur la base d'une politique nationale.  
Le processus suivant est proposé (outre les classiques rétroconversions) : Liste de projets/actions 



ouverts au subventionnement -> appel à projet et si candidatures, l'Abes propose un forfait entre 1000 et 
5000 euros.  
But : catalyseur + soutien à des actions jusque-là éparses et peu visibles. 
 
Q : Peut-on faire évoluer la composition du COPIL relatif au suivi de projets avec des représentants 
d’établissements notamment en charge des SID ? 
R : La composition du COPIL devra donner lieu à un consensus DISTRD-ADBU-Bib hors ADBU-ABES.  
 
Q : Comment vont être financées les évolutions des outils  (socle technique)  
R : Cela relève du financement du MESRI à l'Abes, on ne demande pas aux établissements de financer 
cela.  
 
Q : Une remarque concernant la distorsion du modèle actuel avec les fusions d'établissements : je ne 
suis pas convaincue dans la mesure où certes il y a moins de contributeurs mais ils paient plus ! Donc il 
n'y a pas de perte financière pour l'ABES 
R : Oui, il y a une "perte" sur la part fixe dans le cas des établissements fusionnés : ces établissements 
fusionnés bénéficient d'une baisse "mécanique" de leur part fixe. 
 
Q : Les moniteurs étudiants n'utilisent pas le Sudoc, en tout cas pour une minorité d'entre eux dans 
notre cas. Les compter risque d'augmenter fortement notre facture alors qu'ils ne sont pas utilisateurs   
R : Il y a des établissements où exemplarisation, inventaire, prêts, rangements, équipement, etc, sont 
assurés par des étudiants ; au-delà de ces cas, ça reste des personnels qui travaillent pour rendre un 
service global pour la bibliothèque.  
Pour la comptabilisation des moniteurs étudiants : OK pour faire une simulation sans les moniteurs 
étudiants *. Rappelons qu’en comptant les ETPT consommés les étudiants et les personnels sont comptés 
au prorata de leur temps effectif de travail. 
 
Q : Un établissement peut-il proposer un projet pour le programme de coopération ?  
R : Oui 
 
Q : Est-ce que vous allez aussi demander notre avis sur le modèle progressif ? Parce qu'on peut être ok 
sur le principe d'un nouveau modèle mais pas celui proposé ce matin.  
R : Il y aura d'autres consultations plus précises, avec accord de la DISTRD. Notre but est que ce modèle 
puisse évoluer pour mieux répondre aux besoins.  
 
*[Post-Journée : l'analyse de l'hypothèse "indicateur bib15 », qui porte sur le nombre de personnes 
travaillant à la bibliothèque en ETP au 31/12 (hors emploi étudiant) de l’ESGBU, montre que les données 
sont hétérogènes, incomplètes dans de nombreux cas et non corrélées avec la taille des établissements. 
Ne peut être retenue sans induire des biais très importants.] 



L’Abes demande aux participants de donner leur avis :  
- en faveur du maintien du modèle historique pour 2022 (montants 2021 reconduits pour un an) 
- en faveur de l’instauration dès 2022 du modèle progressif 
- ou ne se prononcent pas à ce stade 



 
 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 



Q : Si un établissement n'est pas client d’Ex-Libris, le signalement des Ressources électroniques se fera 
quand même dans son SIGB ? 
R : Oui, la solution retenue devra être adaptable pour n'importe quel fournisseur 
 
Q : Quel calendrier de synchronisation Alma-Sudoc pour les imprimés ? 
R : Pas de calendrier pour l'instant, ce sera la prochaine étape 
 
Q : Est-ce que la redescente des exemplaires prévoit aussi une fusion avec la notice imprimée dans 
Alma ? 

Réponse apportée par une participante, S. Berthier : dans Alma il est possible de fusionner les inventaires 

papier et électronique pour l'affichage dans Primo, mais on ne peut pas fusionner les notices d’un même 

document imprimé et électronique, car ce sont des notices différentes, dans des formats différents 

(Unimarc pour l'imprimé, Marc 21 pour l'électronique).  



 



 

 

 

Q : Quelle forme a précisément l'accompagnement prévu ? Y-aura-t-il un courrier officiel de l'Abes pour 
les établissements de la vague 2022 ? Que se passe-t-il si tous les 9 établissements ne veulent pas faire 
un seul marché ?  

R : L’Abes a déjà contacté les établissements, donc le mouvement est lancé. L’accompagnement se fera 

même si les 9 ne veulent pas partir groupés. Mais il faut privilégier le collectif le plus possible. Il faut 

savoir que partir seul entraîne le risque de perdre une force de négociation, et de perdre la clarté des 

infos données par le fournisseur.  

Q : Une seule négociation pour le renouvellement des sites de la première vague est intéressante en 
effet en termes de calendrier et de mutualisation de la négociation. En quoi consisterait exactement le 
rôle de l'ABES et dans quel calendrier ? 

R : Le lancement des opérations se ferait en septembre 2021, puis négociation chaque mois jusqu'à 

obtention de ce que les établissements souhaitent. Le rôle de l'Abes pourrait être de coordonner ce GC.   

Q : Quel est le modèle économique du coaching ? 

R : La difficulté c'est de faire la part de ce qui relève de l'accompagnement global de ce qui est spécifique 

à l'établissement. Ce qui est très spécifique aura un coût pour l'Abes, donc il faudra financer cette 

recherche de ressources complémentaires. On discute en ce moment des modalités, avec les 4 

établissements coachés. Déjà, tous les établissements qui souhaitent se réinformatiser sont invités à se 

rapprocher de l'Abes pour qu'on puisse réunir les besoins et optimiser le partage d'informations, les 

démos.  

Q : Le groupement d'établissements SGBM est-il réservé aux établissements rattachés au ministère de 
l'ESR ? Est-il trop tard pour entrer dans la boucle ? 

R : pour ce GC, oui c'est trop tard, il s’est terminé en octobre 2020. Si vous avez un projet de 

réinformatisation, contactez-nous, pour voir comment et si il est intéressant pour vous d’intégrer 

maintenant le coaching 

Q : Quel calendrier pour les établissements concernés par un renouvellement en 2023 ? 

R : L’ Abes vous contactera début 2022. 



Q : Que deviendra le copil SGBm, il avait été question de le prolonger mais dans quel cadre et quelle 

articulation avec les autres organes de l'Abes ? 

R : Le copil SGBm se réunit dans quelques mois pour discuter du périmètre et de sa composition. Il n’est 

pas dissous car il reste utile pour finir d'accompagner les établissements. Sa composition devra être 

modifiée pour mieux représenter les établissements avec projet de réinformatisation.   

En ce qui concerne sa place par rapport aux autres COPIL de l'Abes : le lien avec le Conseil Scientifique ou 

le CA n’est pas évident, car ce COPIL a un champ d’action très ciblé ; a priori, il n'a pas vocation à être 

connecté avec les autres instances de gouvernance de l'Abes.  

Le COPIL SGBm a montré son utilité, il aura une seconde vie. Ce qui est important, c'est que le COPIL 

SGBm et le CA de l'Abes ont validé l'orientation suivante : l'Abes doit accompagner les établissements en 

projet de ré-informatisation.  

Q : Quelle solution de mutualisation pour les petits établissements sur une gamme de solution SIGB 

plus modeste et packagée ? 

R : Même accompagnement de l'Abes, qu'on soit petit ou grand. Mais en termes de solutions SIGB sur le 

marché, on commence à voir émerger des solutions pour des petits budgets. La préoccupation de l'Abes 

dans le dialogue avec les fournisseurs est de tirer les prix vers le bas, donc l’Abes est OK pour valoriser ces 

solutions "petit budget".  



 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
Q : Est-il possible de rejoindre les initiatives test de Bordeaux sur l'alignement Hal Idref ? 
R : Oui. Il faut en faire la demande via le guichet ABESstp > IdRef 
 
Q :  Qu'est ce que la plateforme nationale des financeurs de la recherche ? 
R : C’est un projet ANR sous l’égide du MESRI : plateforme unique pour que toutes les demandes de 
financement puissent être déposées, avec un workflow optimisé. Cette plateforme utilisera des 
identifiants standards. Ouverture en septembre 2021.  
Voir : https://anr.fr/fr/actualites-de-lanr/details/news/un-nouvel-outil-pour-ameliorer-le-suivi-des-
projets-de-recherche-anr/  
 
Q : L'Abes participe-t-elle à la gouvernance du CCSD ? 
R : La réponse est non - mais nous sommes actifs dans l'association CasuHal. 
 

https://anr.fr/fr/actualites-de-lanr/details/news/un-nouvel-outil-pour-ameliorer-le-suivi-des-projets-de-recherche-anr/ 
https://anr.fr/fr/actualites-de-lanr/details/news/un-nouvel-outil-pour-ameliorer-le-suivi-des-projets-de-recherche-anr/ 


 



 

 

 

 

 

 

 

 



R : C’est noté, le Service Accompagnement des Réseaux sera chargé de proposer un dispositif 

d’accompagnement. 

Voir la vidéo :  
Acquisition de documentation électronique :  début à 00 :00 
Gestion de la qualité dans le Sudoc :  début à 07 :51 
Peb :       début à 14 :25 
Le rôle des Correspondants :    début à 23 :00 
Le réseau Sudoc-PS :     début à 30 :08 
La numérisation des thèses :   début à 47 :58 
Calames :      début à 57 :39 
 

https://vimeo.com/551339900


Remarque d’un participant :  
« Tout le monde est favorable à la qualité, mais c'est en général surtout au voisin (collègue, autre service, 
autre structure, ...) de revoir ses procédures. Il est important que tous se sentent concernés.  » 
 

R : la modélisation des différentes fonctions dans des fiches fonctions est standard, pour qu'elle puisse 
être adaptée ensuite à chaque situation. Tout le monde a les mêmes droits et mêmes devoirs dans le 
réseau : donc on souhaite conserver une homogénéité, tout en proposant des adaptations à chaque 
situation problématique qu'on nous soumet. N’hésitez pas à nous contacter. 



Q : Si le mode de financement était plus conséquent, on serait plus motivé. Ce financement ne fait que 
baisser depuis que c'est sur objectifs, sans tenir compte de la RH que le SCD y consacre alors que nos 
tutelles réduisent les postes. 
R : Attention, même si le financement a baissé pour certains, il a augmenté pour d'autres. En 2021, le 
budget global a été augmenté de 30.000 euros.  

Intervention d'une participante, qui avoue son pessimisme sur l'avenir de ce réseau, les CR ne disposant 
que peu de moyens. Elle souligne le gros retard du catalogage courant dans les bibliothèques, qui freine le 
travail pour la communauté. Elle se plaint des demandes de numérotation ISSN qui n'aboutissent pas. 
Enfin, concernant les effets des établissements qui ont arrêtés leur fonction de CR, certains 
établissements se sont retournés vers d’autres ayant encore un CR mais il est trop lourd pour ces derniers 
d'accepter de nouveaux établissements dans leur périmètre. Les besoin financier est bien plus important 
que 3000 ou 4000€/mois. 

R : Le directeur de l’Abes est convaincu de disposer d’un intranet national des thèses désormais. Mais il 
n’y a pas de calendrier pour ce projet, même s’il est sur les tablettes. La priorité, pour le réseau Thèses, 
est de consolider le socle technique des applications Step et Star, et theses.fr. 

  

https://fil.abes.fr/category/theses/
https://fil.abes.fr/category/theses/
https://abes.fr/publications/enquetes-et-etudes/


 
 

 

https://publications-prairial.fr/arabesques/index.php?id=2512


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




